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Le Père Michel KANDALAFT, curé de notre paroisse jumelle Notre Dame du Bonheur, à ALEP, nous lance un appel au secours. Devant les bombardements de la ville, il doit venir en aide de plus en plus à ses paroissiens (aide alimentaire, eau potable…)
Il compte sur notre générosité.

Tous les dons, même petits, sont importants. Nous ne pouvons pas rester indifférents face à la détresse de nos frères et sœurs.
Vous pouvez les déposer sous enveloppe « pour ALEP » à la quête. Si vous faites un chèque, établissez le à l’ordre de : « Fraternité Sarthe Orient Jumelage Notre Dame du Bonheur », votre don est déductible des impôts à hauteur de 66%.

Continuons de prier pour la Paix, pour les paroissiens de Notre Dame du Bonheur.

Merci.

Père Bruno Mézière

Vendredi 6 mai, à 18h30, en l’église de Pincé la messe sera célébrée à cette intention. La quête sera reversée intégralement  à notre paroisse jumelle.

Pour suivre tout ce qui concerne notre jumelage : www.doyennesable.fr/page33.html
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